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Agence régionale de santé de Normandie

27-2022-12-23-00001

Décision tarifaire n° 23745 portant modification

pour 2022 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de KORIAN

pour les établissements et services suivants :

KORIAN VAL AUX FLEURS BUEIL - KORIAN

L'ERMITAGE LOUVIERS - KORIAN VILLE EN VERT

BRETEUIL SUR ITON - KORIAN NYMPHÉAS BLEUS

VERNON - KORIAN JARDIN DE L'ANDELLE

PERRIERS SUR ANDELLE
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DECISION TARIFAIRE N°23745 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
SARL VAL AUX FLEURS - 270020118 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - KORIAN VAL AUX 

FLEURS - 270002249 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD KORIAN L'ER-

MITAGE DE LOUVIERS - 270002306 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - KORIAN VILLE EN 

VERT - 270012255 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD KORIAN 

NYMPHEAS BLEUS VERNON - 270013345 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD KORIAN JAR-

DIN DE L'ANDELLE - 270017239 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD KORIAN LA 

RISLE DE RUGLES - 270023914 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr, DEROCHE, Thomas en qualité de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

  
 

Considérant la décision tarifaire initiale n° 7704 en date du 04 juillet 2022 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022 au titre de 2022, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée SARL VAL AUX FLEURS (270020118), a été fixée à 

7 531 185,02 €, dont 61 953,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 22/06/2022 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 7 531 185,02 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

270002249 
1 324 476,6

6 
0,00 0,00 24 644,89 0,00 0,00 

270002306 
1 501 488,8

0 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270012255 
1 260 907,8

3 
0,00 0,00 12 321,94 0,00 0,00 

270013345 
1 457 403,4

6 
0,00 0,00 24 644,89 0,00 0,00 

270017239 
1 066 661,8

8 
0,00 70 882,12 61 610,72 0,00 0,00 

270023914 726 141,83 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

270002249 66,97 34,52 0,00 0,00 

270002306 48,25 0,00 0,00 0,00 

270012255 52,79 44,97 0,00 0,00 

270013345 47,90 44,97 0,00 0,00 

270017239 46,68 45,00 0,00 0,00 
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270023914 52,34 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

627 598,76 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 7 469 232,02 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 7 469 232,02 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

270002249 1 319 976,66 0,00 0,00 24 644,89 0,00 0,00 

270002306 1 472 988,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270012255 1 243 279,83 0,00 0,00 12 321,94 0,00 0,00 

270013345 1 448 328,46 0,00 0,00 24 644,89 0,00 0,00 

270017239 1 066 661,88 0,00 70 882,12 61 610,72 0,00 0,00 

270023914 723 891,83 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

270002249 66,74 34,52 0,00 0,00 

270002306 47,33 0,00 0,00 0,00 

270012255 52,05 44,97 0,00 0,00 

270013345 47,61 44,97 0,00 0,00 

270017239 46,68 45,00 0,00 0,00 

270023914 52,18 0,00 0,00 0,00 
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 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à           

622 436,01 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des actes administratif . 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SARL VAL AUX FLEURS 270020118) et aux 

structures concernées. 

 

 

 

Fait à Caen, le 23 novembre 2022                                  

 

 

Le Directeur Général 
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2022-11-17-00012

Décision tarifaire n° 23786 portant modification

pour 2022 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de

l'ASSOCIATION LES PAPILLONS BLANCS

CANTON DE LA RISLE pour les établissements et

services suivants : MAS PONT-AUDEMER -

SAMSAH PONT-AUDEMER - CAMSP

PONT-AUDEMER - SESSAD PONT-AUDEMER - IME

PONT-AUDEMER - ESAT PONT-AUDEMER
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DECISION TARIFAIRE N°23786 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASS LES PAPILLONS BLANCS CANT LA RISLE - 270008998 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) (M.A.S.) - MAS PONT-AUDEMER ASS PAPILLONS 

BLANCS - 270023492 

 

Service d'accompagnement médico-social adultes handicapés (S.A.M.S.A.H.) - SAMSAH PONT-AU-

DEMER ASS PAP BLANCS - 270014038 

 

Centre Action Médico-Sociale Précoce (C.A.M.S.P.) (C.A.M.S.P.) - CAMSP PONT-AUDEMER ASS 

PAP BLANCS - 270014079 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD PONT-AUDEMER 

ASS PAP BLANCS - 270014228 

 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) (I.M.E.) - IME PONT-AUDEMER ASS PAPILLONS BLANCS - 

270000813 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) (E.S.A.T.) - ESAT DE PONT-AUDEMER - 

270002389 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU 

 

l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même 

code ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr, DEROCHE, Thomas en qualité de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

Considérant la décision tarifaire initiale n° 10574 en date du 01 juillet 2022 
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2 
 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022 au titre de 2022, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ASS LES PAPILLONS BLANCS CANT LA RISLE (270008998), 

a été fixée à 8 945 037,34 €, dont -164 680,86 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 

étant également mentionnés. 

 
 

-personnes handicapées : 8 945 037,34 € (dont 8 862 324,54 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000813 0,00 1 994 034,44 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270002389 0,00 0,00 0,00 1 662 158,42 0,00 0,00 0,00 

270014038 0,00 0,00 315 108,77 0,00 0,00 0,00 0,00 

270014228 0,00 0,00 524 232,15 0,00 0,00 0,00 0,00 

270023492 3 508 087,39 359 726,96 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270014079 0,00 0,00 581 689,21 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000813 0,00 238,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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270002389 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270014038 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270014228 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270023492 261,15 201,98 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270014079 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 741 054,47 € (dont 738 527,04€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune  imputable à l’Assurance 

Maladie s’élève à  498 976,41 €. Celle imputable au Département de 82 712,80 €  

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 41 581,37 €. La fraction for-

faitaire imputable au Département s’établit à 6 892,73 €.  

FINESS 
Dotation globale Assurance Mala-

die (en €) 

Dotation globale Département (en 

€) 

270014079 498 976,41 82 712,80 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 9 109 718,20 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

-personnes handicapées : 9 109 718,20 € 

(dont 9 027 005,40 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000813 0,00 2 069 439,14 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270002389 0,00 0,00 0,00 1 659 349,16 0,00 0,00 0,00 

270014038 0,00 0,00 314 718,19 0,00 0,00 0,00 0,00 

270014228 0,00 0,00 663 511,60 0,00 0,00 0,00 0,00 

270023492 3 502 299,91 359 083,96 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270014079 0,00 0,00 541 316,24 0,00 0,00 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000813 0,00 247,72 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270002389 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270014038 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270014228 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270023492 260,72 201,62 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270014079 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

759 143,19 € (dont 752 250,45 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance 

Maladie s’élève à 458 603,44 €. La dotation imputable au Département est de 82 712,80 €  

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 38 216,95 €. La fraction 

forfaitaire imputable au Département s’établit à 6 892,73 €.  

FINESS 
Dotation globale Assurance Mala-

die (en €) 

Dotation globale Département (en 

€) 

270014079 458 603,44 82 712,80 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS LES PAPILLONS BLANCS CANT LA 

RISLE 270008998) et aux structures concernées. 

 

Fait à Caen,                                            le  17 novembre 2022                                  

 

Le Directeur général,  
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2022-11-23-00006

Décision tarifaire n° 23884 portant modification

pour 2022 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de SA

ORPEA SIÈGE SOCIAL pour les établissements et

services suivants : EHPAD LE BOSGUERARD SA

ORPEA - EHPAD ORPEA LES RIVES D'OR LA

COUTURE-BOUSSEY
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DECISION TARIFAIRE N°23884 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
SA ORPEA - SIEGE SOCIAL - 920030152 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LE BOSGUE-

RARD SA ORPEA - 270010713 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD ORPEA LES 

RIVES D'OR LA COUTURE - 270010051 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr, DEROCHE, Thomas en qualité de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7705 en date du 04 juillet 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022 au titre de 2022, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée SA ORPEA - SIEGE SOCIAL (920030152), a été fixée à 

3 028 320,57 €, dont 12 600,00 € à titre non reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 22/06/2022 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 3 028 320,57 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

270010051 
1 535 917,5

3 
0,00 0,00 24 644,89 0,00 0,00 

270010713 
1 443 113,2

6 
0,00 0,00 24 644,89 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

270010051 54,79 50,30 0,00 0,00 

270010713 52,80 50,30 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

252 360,05 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 3 015 720,57 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 3 015 720,57 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

270010051 1 526 817,53 0,00 0,00 24 644,89 0,00 0,00 

270010713 1 439 613,26 0,00 0,00 24 644,89 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 
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270010051 54,47 50,30 0,00 0,00 

270010713 52,67 50,30 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

251 310,04 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des actes administratif . 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SA ORPEA - SIEGE SOCIAL 920030152) et 

aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Caen, le 23 novembre 2022                                  

 

 

Le Directeur Général 
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2022-11-24-00010

Décision tarifaire n° 24036 portant modification

du forfait global de soins pour 2022 de EHPAD

RÉSIDENCE JACQUES DAVIEL - CH BERNAY
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2022-11-17-00013

Décision tarifaire n° 24041 portant modification

du forfait global de soins pour 2022 du FAM

NONANCOURT ASSOCIATION LE BOIS CLAIR
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DECISION TARIFAIRE N°24041 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2022 DE 
FAM NONANCOURT ASS BOIS CLAIR - 270017288 

 

Le Directeur de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2022 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 26/02/2007 de la structure Foyer 

d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) dénommée FAM NONANCOURT 

ASS BOIS CLAIR (270017288) sise  R DES VIGNES 27320 NONANCOURT    27320 

Nonancourt et gérée par l’entité dénommée  UNAPEI HAUTS DE SEINE 92 

(920800976); 

 

Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 19593 en date du 22 août 2022 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée FAM 

NONANCOURT ASS BOIS CLAIR- 270017288 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 653 410,81 € au titre de  

2022, dont 1 047,69 € à titre non reconductible. 

  

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-

111 du CASF, à 54 450,90 €. 

  

 Soit un forfait journalier de soins de 0,00 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

 • forfait annuel global de soins 2023: 652 363,12 € (douzième applicable s’élevant à 

54 363,59 €) 

• forfait journalier de soins de reconduction de 0,00 € 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l'Edit de 

Nantes NANTES 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire UNAPEI HAUTS DE SEINE 92 (920800976) 

et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Caen,                                            le  17 novembre 2022                                  

 

 

 

Le Directeur général,  
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2022-11-24-00009

Décision tarifaire n° 24080 portant modification

du forfait global de soins pour 2022 de EHPAD

LES QUATRE VENTS ECOUIS
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2022-11-23-00005

Décision tarifaire n° 24104 portant modification

pour 2022 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de EPMS

PONT DE L'ARCHE pour les établissements et

services suivants : EHPAD JULIEN BLIN PONT DE

L'ARCHE - SSIAD EPMS PONT DE L'ARCHE
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DECISION TARIFAIRE N°24104 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
EPMS PONT DE L'ARCHE - 270000193 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD JULIEN BLIN - 

PONT DE L'ARCHE - 270009145 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) (S.S.I.A.D.) - SSIAD EPMS PONT-DE-

L'ARCHE - 270013600 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr, DEROCHE, Thomas en qualité de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7413 en date du 01 juin 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022 au titre de 2022, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée EPMS PONT DE L'ARCHE (270000193), a été fixée à 

2 327 395,90 €, dont 18 750,00 € à titre non reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 23/06/2022 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 2 327 395,90 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

270009145 
1 818 534,5

3 
0,00 0,00 170 865,12 0,00 0,00 

270013600 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 337 996,25 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

270009145 64,33 45,19 0,00 0,00 

270013600 0,00 0,00 0,00 51,45 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

193 949,65 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 2 308 645,90 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 2 308 645,90 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

270009145 1 800 086,53 0,00 0,00 170 865,12 0,00 0,00 

270013600 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 337 694,25 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 
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270009145 63,67 45,19 0,00 0,00 

270013600 0,00 0,00 0,00 51,40 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

192 387,16 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des actes administratif . 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EPMS PONT DE L'ARCHE 270000193) et aux 

structures concernées. 

 

 

 

Fait à Caen, le 23 novembre 2022                                  

 

 

Le Directeur Général 
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2022-11-23-00004

Décision tarifaire n° 24157 portant modification

pour 2022 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens du CH

PIERRE HURABIELLE BOURG-ACHARD pour les

établissements et services suivants : EHPAD CH

HURABIELLE BOURG-ACHARD - SSIAD DU

ROUMOIS CH BOURG-ACHARD
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DECISION TARIFAIRE N°24157 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CH PIERRE HURABIELLE BOURG-ACHARD - 270000144 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD CH HURA-

BIELLE BOURG-ACHARD - 270009079 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) (S.S.I.A.D.) - SSIAD DU ROUMOIS CH 

BOURG-ACHARD - 270013212 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr, DEROCHE, Thomas en qualité de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7682 en date du 04 juillet 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022 au titre de 2022, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée CH PIERRE HURABIELLE BOURG-ACHARD (270000144), a 

été fixée à 3 836 297,37 €, dont 3 404,00 € à titre non reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 23/06/2022 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 3 836 297,37 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

270009079 
2 798 204,2

3 
0,00 70 882,36 24 644,89 140 874,39 0,00 

270013212 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 801 691,50 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

270009079 61,83 45,05 58,70 0,00 

270013212 0,00 0,00 0,00 43,93 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

319 691,45 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 3 832 893,37 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 3 832 893,37 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

270009079 2 795 516,23 0,00 70 882,36 24 644,89 140 874,39 0,00 

270013212 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 800 975,50 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 
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270009079 61,77 45,05 58,70 0,00 

270013212 0,00 0,00 0,00 43,89 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

319 407,78 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des actes administratif . 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH PIERRE HURABIELLE BOURG-

ACHARD 270000144) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Caen, le 23 novembre 2022                                  

 

 

Le Directeur Général 
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2022-11-23-00003

Décision tarifaire n° 24171 portant modification

pour 2022 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commun prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens du PÔLE

SANITAIRE DU VEXIN CH GISORS pour les

établissements et services suivants : EHPAD CH

GISORS - SSIAD CH GISORS
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DECISION TARIFAIRE N°24171 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
POLE SANITAIRE DU VEXIN CH GISORS - 270000086 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD CENTRE HOS-

PITALIER DE GISORS - 270008675 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) (S.S.I.A.D.) - SSIAD CH GISORS - 270011349 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr, DEROCHE, Thomas en qualité de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7725 en date du 04 juillet 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022 au titre de 2022, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée POLE SANITAIRE DU VEXIN CH GISORS (270000086), a été 

fixée à 5 593 460,13 €, dont 154 838,00 € à titre non reconductible. 
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Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 23/06/2022 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 5 593 460,13 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

270008675 
4 068 067,9

6 
253 215,76 67 720,15 0,00 70 437,34 0,00 

270011349 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 134 018,92 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

270008675 66,13 0,00 92,80 0,00 

270011349 0,00 0,00 0,00 18,27 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

466 121,68 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 5 438 622,13 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 5 438 622,13 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

270008675 3 914 237,96 253 215,76 67 720,15 0,00 70 437,34 0,00 

270011349 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 133 010,92 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 
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270008675 63,63 0,00 92,80 0,00 

270011349 0,00 0,00 0,00 18,25 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

453 218,51 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des actes administratif . 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire POLE SANITAIRE DU VEXIN CH GISORS 

270000086) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Caen, le 23 novembre 2022                                  

 

 

Le Directeur Général 
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2022-11-23-00025

Décision tarifaire n° 24851 portant modification

pour 2022 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens du CH LE

NEUBOURG pour les établissements et services

suivants : EHPAD DE L�HÔPITAL  DU NEUBOURG

- SSIAD CH LE NEUBOURG
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DECISION TARIFAIRE N°24851 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CH LE NEUBOURG - 270000177 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD DE L'HOPITAL 

DU NEUBOURG - 270009095 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) (S.S.I.A.D.) - SSIAD CH LE NEUBOURG - 

270015316 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr, DEROCHE, Thomas en qualité de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 8741 en date du 04 juillet 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022 au titre de 2022, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée CH LE NEUBOURG (270000177), a été fixée à 4 294 512,41 €, 
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dont 57 289,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 

26/06/2022 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 4 294 512,41 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

270009095 
3 100 290,9

7 
0,00 70 882,37 91 610,72 140 873,53 0,00 

270015316 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 890 854,82 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

270009095 56,85 147,52 58,70 0,00 

270015316 0,00 0,00 0,00 52,83 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

357 876,03 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 4 237 223,41 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 4 237 223,41 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

270009095 3 043 796,97 0,00 70 882,37 91 610,72 140 873,53 0,00 

270015316 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 890 059,82 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

270009095 55,82 147,52 58,70 0,00 

270015316 0,00 0,00 0,00 52,78 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

353 101,95 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH LE NEUBOURG 270000177) et aux struc-

tures concernées. 

 

 

 

Fait à Caen, 23 novembre 2022                                  

 

 

Le Directeur Général 
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2022-11-23-00026

Décision tarifaire n° 24919 portant modification

pour 2022 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens du CH LES

ANDELYS  pour les établissements et services

suivants : EHPAD CENTRE HOSPITALIER ST

JACQUES LES ANDELYS - SSIAD CH SAINT

JACQUES LES ANDELYS
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DECISION TARIFAIRE N°24919 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CH LES ANDELYS - 270000136 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD - CENTRE 

HOSPITALIER ST JACQUES - 270009053 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) (S.S.I.A.D.) - SSIAD CH SAINT-JACQUES LES 

ANDELYS - 270013048 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2022 publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2022 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

01/11/2022 ;  

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr, DEROCHE, Thomas en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7526 en date du 01 juillet 2022 

 

 

 
DECIDE 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022 au titre de 2022, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée CH LES ANDELYS (270000136), a été fixée à 4 866 398,85 €, 

dont 483 903,00 € à titre non reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 

29/06/2022 étant également mentionnés. 

 
- personnes âgées : 4 866 398,85 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

270009053 
3 886 105,7

2 
0,00 70 883,39 0,00 140 874,39 0,00 

270013048 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 768 535,35 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

270009053 69,32 0,00 50,82 0,00 

270013048 0,00 0,00 0,00 46,02 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

405 533,24 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 4 382 495,85 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

- personnes âgées : 4 382 495,85 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

270009053 3 402 887,72 0,00 70 883,39 0,00 140 874,39 0,00 

270013048 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 767 850,35 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

270009053 60,70 0,00 50,82 0,00 

270013048 0,00 0,00 0,00 45,98 
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 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à    

365 207,99 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH LES ANDELYS 270000136) et aux struc-

tures concernées. 

 

 

 

Fait à Caen, le 23 novembre 2022                                  

 

 

Le Directeur Général 
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2022-11-23-00024

Décision tarifaire n° 25121 portant modification

pour 2022 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de LA

RÉSIDENCE DES REFLETS D'ARGENT pour les

établissements et services suivants : EHPAD

RÉSIDENCE DES REFLETS D'ARGENT - SSIAD

EPMS DE CONCHES EN OUCHE
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DECISION TARIFAIRE N°25121 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
RESIDENCE DES REFLETS D'ARGENT - 270000169 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - RESIDENCE DES RE-

FLETS D'ARGENT - 270009137 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) (S.S.I.A.D.) - SSIAD EPMS DE CONCHES EN 

OUCHE - 270014376 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 publiée 

au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations régio-

nales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 du 

code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr, DEROCHE, Thomas en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

 

VU     le Contrat pluriannuel d’objectifs et de Moyens conclu le 11/04/2019 prenant effet au       

01/01/2019. 

 

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7506 en date du 01 juillet 2022 

 

 

 
DECIDE 
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Article 1er A compter du 01/01//2022 au titre de 2022, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée RESIDENCE DES REFLETS D'ARGENT (270000169), a été 

fixée à 4 739 646,79 €, dont 122 726,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 23/06/2022 

étant également mentionnés. 

 
- personnes âgées : 4 739 646,79 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

270009137 
3 876 196,1

6 
0,00 58 562,22 36 096,43 140 874,39 0,00 

270014376 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 627 917,59 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

270009137 59,19 46,88 67,40 0,00 

270014376 0,00 0,00 0,00 43,01 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

394 970,57 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 4 616 920,79 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

- personnes âgées : 4 616 920,79 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

270009137 3 754 029,16 0,00 58 562,22 36 096,43 140 874,39 0,00 

270014376 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 627 358,59 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

270009137 57,32 46,88 67,40 0,00 

270014376 0,00 0,00 0,00 42,97 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

384 743,40 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire RESIDENCE DES REFLETS D'ARGENT 

270000169) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Caen, le 23 novembre 2022                                  

 

 

Le Directeur Général 
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Décision tarifaire n° 25230 portant fixation du

forfait global de soins pour 2022 du FAM JULES

LEDEIN - CONDE SUR ITON
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DECISION TARIFAIRE N°25230 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
FAM JULES LEDEIN - CONDE SUR ITON - 270003270 

 

Le Directeur de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure Foyer 

d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) dénommée FAM JULES LEDEIN 

- CONDE SUR ITON (270003270) sise 19 RTE DE LIGNOLLES 27160 MESNILS SUR 

ITON 27160 Mesnils-sur-Iton et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION JULES 

LEDEIN (270001001) ; 

 

Considérant 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 25/10/2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée FAM JULES 

LEDEIN - CONDE SUR ITON (270003270) pour 2022 ; 

 

Considérant 

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

11/07/2022, par l'ARS Normandie; 

  

Considérant 

 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 21/11/2022 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2022, le forfait global de soins est fixé à 190 833,46 € au titre 

de 2022, dont 251,45 € à titre non reconductible. 

  

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-

111 du CASF, à 0,00 €. 

 

 Soit un forfait journalier de soins de 0,00 €. 
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Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

  forfait annuel global de soins 2023: 190 582,01 € (douzième applicable 

s’élevant à 15 881,83 €) 

  forfait journalier de soins de reconduction de 0,00 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l'Edit de 

Nantes NANTES 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION JULES LEDEIN (270001001) 

et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Caen,                                             le  21 novembre 2022                                  

 

Le Directeur général,  
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DECISION TARIFAIRE N°25239 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
FAM ANNIE SOLANGE DE BRETEUIL - 270009871 

 

Le Directeur de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure Foyer 

d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) dénommée FAM ANNIE 

SOLANGE DE BRETEUIL (270009871) sise 366 R GUILLAUME LE CONQUERANT 

27160 BRETEUIL 27160 Breteuil et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION JULES 

LEDEIN (270001001) ; 

 

Considérant 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 25/10/2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée FAM ANNIE 

SOLANGE DE BRETEUIL (270009871) pour 2022 ; 

 

Considérant 

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

11/07/2022, Par L'ARS Normandie ; 

  

Considérant 

 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 21/11/2022 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2022, le forfait global de soins est fixé à 494 363,45 € au titre 

de 2022, dont 754,34 € à titre non reconductible. 

  

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-

111 du CASF, à 0,00 €. 

 

 Soit un forfait journalier de soins de 0,00 €. 
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Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

  forfait annuel global de soins 2023: 493 609,11 € (douzième applicable 

s’élevant à 41 134,09 €) 

  forfait journalier de soins de reconduction de 0,00 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l'Edit de 

Nantes NANTES 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION JULES LEDEIN (270001001) 

et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Caen,                                             le  21 novembre 2022                                  

 

Le Directeur général,  
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DECISION TARIFAIRE N°25248 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
FAM EUGENIE MARIE LA NEUVILLE - 270024763 

 

Le Directeur de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure Foyer 

d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) dénommée FAM EUGENIE 

MARIE LA NEUVILLE (270024763) sise 79 RTE DU BEC HELLOUIN 27890 LA 

NEUVILLE DU BOSC    27890 Neuville-du-Bosc et gérée par l’entité dénommée 

ASSOCIATION JULES LEDEIN (270001001) ; 

 

Considérant 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 25/10/2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée FAM 

EUGENIE MARIE LA NEUVILLE (270024763) pour 2022 ; 

 

Considérant 

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

11/07/2022, Par L'ARS Normandie ; 

  

Considérant 

 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 21/11/2022 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2022, le forfait global de soins est fixé à 229 613,30 € au titre 

de  2022, dont 335,26 € à titre non reconductible. 

  

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-

111 du CASF, à 0,00 €. 

 

 Soit un forfait journalier de soins de 0,00 €. 
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Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

  forfait annuel global de soins 2023: 229 278,04 € (douzième applicable 

s’élevant à 19 106,50 €) 

  forfait journalier de soins de reconduction de 0,00 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l'Edit de 

Nantes NANTES 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION JULES LEDEIN (270001001) 

et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Caen,                                             le  21 novembre 2022                                  

 

Le Directeur général,  
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DECISION TARIFAIRE N°26872 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2022 DE 
FAM DE L'ARCHE - VERNEUIL SUR AVRE - 270014335 

 

Le Directeur de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2022 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure Foyer 

d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) dénommée FAM DE L'ARCHE - 

VERNEUIL SUR AVRE (270014335) sise 91 R DU MOULIN A TAN 27130 VERNEUIL 

D AVRE ET D ITON 27130 Verneuil d'Avre et d'Iton et gérée par l’entité dénommée 

ASSOCIATION  L'ARCHE (270001183); 

 

Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 19591 en date du 22 août 2022 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée FAM DE L'ARCHE 

- VERNEUIL SUR AVRE- 270014335 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 322 556,06 € au titre de  

2022, dont 419,08 € à titre non reconductible. 

  

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-

111 du CASF, à 26 879,67 €. 

  

 Soit un forfait journalier de soins de 0,00 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

 • forfait annuel global de soins 2023: 322 136,98 € (douzième applicable s’élevant à 

26 844,75 €) 

• forfait journalier de soins de reconduction de 0,00 € 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l'Edit de 

Nantes NANTES 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION  L'ARCHE (270001183) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Caen,                                            le  23 novembre 2022                                  

 

 

 

Le Directeur général,  
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DECISION TARIFAIRE N°38095 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION L ADAPT - 930019484 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Service d'accompagnement médico-social adultes handicapés (S.A.M.S.A.H.) - SAMSAH ASS 

ADAPT BERNAY - 270027808 

 

Etablissement d'Accueil Temporaire pour Adultes Handicapés (Etab.Acc.Temp.A.H.) - CENTRE 

D'ACCUEIL DE JOUR MEDICALISE - 760031674 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr, DEROCHE, Thomas en qualité de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7103 en date du 01 juillet 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établis-

sements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’en-

tité dénommée ASSOCIATION L ADAPT (930019484), a été fixée à 396 876,15 €, 

dont 456,60 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter du 01/01/2022 

étant également mentionnés. 
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-personnes handicapées : 396 876,15 € (dont 396 876,15 € imputable à l’Assurance Maladie)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270027808 0,00 0,00 270 152,28 0,00 0,00 0,00 0,00 

760031674 0,00 126 723,87 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270027808 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760031674 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 33 073,01 € (dont 33 073,01€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 396 419,55 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 396 419,55 € 

(dont 396 419,55 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270027808 0,00 0,00 269 891,89 0,00 0,00 0,00 0,00 

760031674 0,00 126 527,66 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270027808 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760031674 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

33 034,96 € (dont 33 034,96 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION L ADAPT 930019484) et aux 

structures concernées. 

 

 

 

Fait à Caen,                                            le  28 novembre 2022                                  

 

 

Le Directeur général 
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SSIAD ADMR DES SIX CANTONS
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DECISION TARIFAIRE N°39284 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION SSIAD ADMR DES SIX CANTONS - 270028962 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) (S.S.I.A.D.) - SSIAD ADMR DES SIX CAN-

TONS - 270024995 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

  
  

  
  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr DEROCHE Thomas en qualité de Direc-

teur de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

 

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 11082 en date du 07 juillet 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022 au titre de 2022, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ASSOCIATION SSIAD ADMR DES SIX CANTONS 

(270028962), a été fixée à 1 682 836,67 €, dont 0,00 € à titre non reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 

01/01/2022 étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 1 682 836,67 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

270024995 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 682 836,67 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

270024995 0,00 0,00 0,00 50,66 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

140 236,39 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 682 836,67 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 1 682 836,67 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

270024995 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 682 836,67 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

270024995 0,00 0,00 0,00 50,66 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

140 236,39 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

Agence régionale de santé de Normandie - 27-2022-12-02-00001 - Décision tarifaire n° 39284 portant modification pour 2022 du

montant et de la répartition de la dotation globalisée commune prévue au Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de

l'ASSOCIATION SSIAD ADMR DES SIX CANTONS pour les établissements et services suivants : SSIAD ADMR DES SIX CANTONS

71



3 
 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION SSIAD ADMR DES SIX 

CANTONS 270028962) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Caen,                                            le  02 décembre 2022                                  

 

 

Directeur général 
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2022-11-28-00004

Décision tarifaire n°38291 portant modification

pour 2022 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de

l'ASSOCIATION L'ADAPT pour les établissements

et services suivants : ESRP LADAPT DE

NORMANDIE - ESPO DE COURCELLES - SESSAD

DE BAYEUX SITE PRINCIPAL - UEROS - ESAT

LADAPT EURE - UEROS ÉVREUX - SESSAD

LADAPT CHERBOURG EN COTENTIN - IEM

ADAPT ST LO - ESAT MESNIL-ESNARD LADAPT -

ESPO LADAPT DE NORMANDIE - SESSAD PRO -

ESRP DE COURCELLES 
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DECISION TARIFAIRE N°38291 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION L ADAPT - 930019484 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement et Service de Réadaptation Professionnelle (Etab.Serv.Réadap.Pro) - ESRP LADAPT 

DE NORMANDIE - 140000431 

 

Etablissement et Service de Préorientation (Etab.Serv.Préorient.) - ESPO DE COURCELLES - 

270020589 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD DE BAYEUX - SITE 

PRINCIPAL - 140020769 

 

Unités Evaluation Réentraînement et d'Orient. Soc. et Pro. (U.E.R.O.S) - U.E.R.O.S. - 140024860 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) (E.S.A.T.) - ESAT LADAPT EURE - 

270002355 

 

Unités Evaluation Réentraînement et d'Orient. Soc. et Pro. (U.E.R.O.S) - UEROS EVREUX ASS LA-

DAPT - 270025141 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD LADAPT - CHER-

BOURG EN COTENTIN - 500019591 

 

Institut d'éducation motrice (I.E.M.) - IEM ADAPT - ST LO - 500021803 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) (E.S.A.T.) - ESAT MESNIL-ESNARD LA-

DAPT - 760783027 

 

Etablissement et Service de Préorientation (Etab.Serv.Préorient.) - ESPO LADAPT DE NORMAN-

DIE - 140023169 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD PRO - 140028945 

 

Etablissement et Service de Réadaptation Professionnelle (Etab.Serv.Réadap.Pro) - ESRP DE COUR-

CELLES - 270000904 

 

 

Le Directeur de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
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VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU 

 

l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même 

code ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr, DEROCHE, Thomas en qualité de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

Considérant la décision tarifaire initiale n° 7102 en date du 01 juillet 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établis-

sements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’en-

tité dénommée ASSOCIATION LADAPT (930019484), a été fixée à 13 712 741,71 €, 

dont 65 084,57 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 

étant également mentionnés. 

 
 

-personnes handicapées : 13 712 741,71 € (dont 13 712 741,71 € imputable à l’Assurance Ma-

ladie)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

140000431 0,00 3 879 628,66 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140020769 0,00 0,00 67 629,47 1 508 618,40 0,00 0,00 0,00 

140023169 1 598 900,55 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140024860 0,00 1 181 272,74 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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140028945 0,00 0,00 0,00 269 368,38 0,00 0,00 0,00 

270000904 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270002355 0,00 1 866 548,67 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270020589 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270025141 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

500019591 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

500021803 1 297 003,53 611 617,07 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760783027 0,00 0,00 0,00 1 432 154,24 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

140000431 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140020769 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140023169 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140024860 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140028945 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270000904 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270002355 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270020589 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270025141 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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500019591 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

500021803 332,05 313,33 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760783027 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 1 009 486,78 € (dont 1 009 486,78€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 13 647 657,14 €. Elle se répartit de 

la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

-personnes handicapées : 13 647 657,14 € 

(dont 13 647 657,14 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

140000431 0,00 3 793 438,53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140020769 0,00 0,00 67 529,47 1 507 637,57 0,00 0,00 0,00 

140023169 1 595 425,49 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140024860 0,00 1 179 253,68 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140028945 0,00 0,00 0,00 268 908,46 0,00 0,00 0,00 

270000904 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270002355 0,00 1 863 561,04 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270020589 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270025141 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

500019591 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

500021803 1 331 639,53 610 517,07 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760783027 0,00 0,00 0,00 1 429 746,30 0,00 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

140000431 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140020769 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140023169 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140024860 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140028945 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270000904 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270002355 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270020589 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270025141 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

500019591 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

500021803 340,92 312,76 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760783027 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

1 137 304,76 € (dont 1 137 304,76 € imputable à l’Assurance Maladie) 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION LADAPT 930019484) et aux 

structures concernées. 

 

Fait à Caen,                                            le  28 novembre 2022                                  

 

Le Directeur général 
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DDFIP de l'Eure

27-2022-12-01-00002

Arrêté de fermeture exceptionnelle du CFP de

Pont-Audemer les 5 et 6 décembre 2022
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Arrêté n°DDTM/SEBF/2022-336 portant

autorisation exceptionnelle de capture, de

transport et de lâcher

d�espèces piscicoles à des fins de sauvetage

dans l'Etang des Rotoirs à St Aubin sur Gaillon

par la Pêcherie Bertolo
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Récépissé de déclaration concernant la

réalisation d�un parc urbain et commercial sur la

commune de Val-de-Reuil par la SCI PHIMAT
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Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement de Normandie

27-2022-11-30-00002

Décision n°2022-108 - Subdélégation de

signature en matière d?activités de niveau

départemental - Eure
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Préfecture de défense de la Zone Ouest

27-2022-11-24-00019

dérogation_PL_grippe_aviaire_2022
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Préfecture de défense de la Zone Ouest

27-2022-11-29-00004

Orsec_zonal_2022
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